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—   Assemblée générale annuelle

Près de 175 infirmières auxiliaires ont assisté à l’assemblée 
générale annuelle lors de laquelle le président de l’ Ordre, 
Régis Paradis, a présenté son rapport d’activités pour 
l’ année 2010-2011, que vous pourrez lire dans son intégralité 
dans l’édition d’automne 2011 de la revue Santé Québec. 

—  Formation sur la contribution de l’infirmière 
auxiliaire à la thérapie intraveineuse

La formation sur la contribution de l’infirmière auxiliaire 
à la thérapie intraveineuse suit son cours. Les établis-
sements de santé et les centres de formation profes-
sionnelle ont continué d’offrir aux infirmières auxiliaires 
la formation, d’une durée de 21 heures, qui leur permet 
d’obtenir l’attestation les autorisant à contribuer à la théra-
pie intraveineuse. Actuellement, près de 6 000 membres 
ont reçu cette attestation. Le MSSS a accordé le finan-
cement nécessaire à la formation de 9 800 infirmières 
auxiliaires au sein du réseau de la santé, et ce, jusqu’au 
31 mars 2013.

—  Registre de la formation continue

Conformément au Règlement sur la formation continue 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec, nous 
vous rappelons que vous devez suivre dix (10) heures 
de formation pour la période de référence qui a débuté  
le 1er avril 2011 et qui se terminera le 31 mars 2013. 

Afin de faciliter la compilation de vos heures de formation 
pour cette période, vous avez reçu un Registre de la for-
mation continue dans lequel vous devrez inscrire toutes les 
activités de formation auxquelles vous aurez participé. 

Veuillez nous retourner votre Registre dès que vos dix 
heures de formation seront terminées. Il est très impor-
tant de conserver des copies de vos documents pour 
vos dossiers.
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—  Refonte du site Web – www.oiiaq.org 

La nouvelle version du site Web de l’Ordre est maintenant 
en ligne. Beaucoup plus facile à consulter, ce nouveau site 
permettra d’améliorer non seulement l’accessibilité aux 
services, mais également la qualité des communications de 
l’Ordre auprès des membres, du public et des partenaires 
du réseau. Nous vous  invitons donc à prendre la bonne 
habitude de le consulter régulièrement.

—  5 mai 2011 
Journée de l’infirmière auxiliaire

Le 5 mai 2011, les infirmières auxiliaires ont célébré leur 
journée sous le thème Partout nous veillons à votre santé ! 
en plus d’acheminer du matériel promotionnel dans les 
établissements, l’Ordre a contribué à la tenue des activités 
en accordant une aide financière de 38 075 $ répartie dans 
233 établissements publics et privés.

Nous souhaitons remercier particulièrement les infirmières 
auxiliaires qui ont organisé des activités destinées à souligner 
l’événement, faisant de cette journée du 5 mai un succès. 

—  Journées de formation — Les 1er et 2 juin 2011

Les 1er et 2 juin derniers à Orford, 800 infirmières auxiliaires 
ont assisté aux journées de formation organisées par l’OIIAQ. 
Lors de cet événement, deux conférences ont été présen-
tées, soit L’oncologie : Mieux comprendre pour mieux soigner 
et Les pratiques optimales des soins infirmiers dans les cas 
d’accident vasculaire cérébral (AVC).
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—  Élections

Le 2 mai dernier, des élections ont eu lieu dans certaines 
régions, afin de combler des postes d’administrateurs.

Les personnes élues à ces postes sont les suivantes :

Administrateur Région

diane Blanchard Centre-du-Québec

diane Lavers estrie

Louise Quirion Chaudière-Appalaches

Pierre Martin Saguenay — Lac-Saint-Jean — 
Côte-Nord

Luc St-Laurent Bas-Saint-Laurent 
Gaspésie — Îles-de-la-Madeleine

Johanne vincent Mauricie

Hélène Alain

Anne Bélanger

André Richard

Capitale-Nationale

L’Office des professions a reconduit le mandat de Noëlla 
Huot à titre d’administrateur représentant le public. Il a 
également nommé, à un poste d’administrateur, Robert 
dufresne, Raymond Proulx et Jeanne duhaime.

Les administrateurs sont entrés en fonction à la clôture 
de l’assemblée générale annuelle du 3 juin et leur mandat 
sera d’une durée de quatre (4) ans.

Félicitations à tous et bon mandat.

—  Demande de l’OIIAQ pour l’instauration  
d’un examen professionnel

L’OIIAQ a poursuivi ses démarches auprès de l’Office 
des professions du Québec (OPQ), du ministère de la 
Santé et des Services sociaux ainsi que du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, afin d’instaurer un exa-
men professionnel obligatoire pour les candidates à la 
profession d’infirmière auxiliaire. Nous sommes en train 
de terminer la rédaction d’un document visant à présen-
ter nos arguments et à demander à l’OPQ l’autorisation 
de modifier le Règlement sur les conditions et modalités 
de délivrance des permis de l’Ordre professionnel des 
infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec. dans ce 
cadre, nous avons sollicité l’appui de divers organisations 
et  regroupements du milieu de la santé. Nous prévoyons 
déposer ce document à l’OPQ à l’automne 2011.
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—  Commissions infirmières régionales

Le 14 avril dernier, l’Ordre a réuni les infirmières et infirmiers 
auxiliaires qui siègent aux Commissions infirmières régio-
nales (CIR).  Puisque plusieurs d’entre eux sont en début 
de mandat, ils ont eu droit à une présentation concernant 
le mandat de la CIR et à une autre sur les activités profes-
sionnelles de l’infirmière auxiliaire. 

—  Événement à venir

Colloque CII-DSI du CHUM

•  Date :  Le mercredi 19 octobre, de 8 h à 15 h 50  
(inscriptions dès 7 h 20) 

•  Endroit : Auditorium Rousselot de l'Hôpital Notre-dame 

•  Thème : La famille, partenaire des soins 

•  Coût :  50 $ par personne (personnel infirmier des  
établissements de santé autres que le CHuM) 

•  Préinscriptions :  Au plus tard le 7 octobre 2011, 16 h,  
par télécopieur, au 514 412-7353. 
documents disponibles dans l'intranet 
de la dSI : Accueil/dSI/CII et CIIA.

•  Information :  Mme Évelyne Jean,  
514-890-8000, poste 35906

Les personnes qui participeront à cette activité auront 
droit à cinq (5) heures de formation continue.

Important : les infirmières auxiliaires doivent apporter leur 
registre de formation afin de le faire signer sur place.

—  Rappel — Mise à jour concernant  
la composition de votre CIIA

Il est important de nous faire parvenir par écrit les 
mises à jour concernant la composition de votre Comité 
d’infirmières et infirmiers auxiliaires (CIIA) par la poste  
à l’adresse de l’Ordre ci-mentionnée, par télécopieur au 
514 282-3533 ou par courriel à laurakristof@oiiaq.org. 


